




 

Par une note de la direction de l’administration pénitentiaire du 24 mars 2017 

relative au dispositif de formation des équipes de sécurité pénitentiaire (ESP) et des 

équipes locales de sécurité pénitentiaire (ELSP), l’école nationale d’administration 

pénitentiaire (ENAP) est chargée de former et renouveler les habilitations des 

instructeurs sécurité pénitentiaire (ISP) et de former des moniteurs sécurité 

pénitentiaire (MSP).   

 
Cette formation est destinée aux personnels pénitentiaires du corps d’encadrement et 

d’application et du corps de commandement, aucun prérequis n’est exigé en tir ou 

en TI et BPT.  

 

Objectifs Pédagogiques :  

A l’issue de la formation, les stagiaires seront en capacité de : 

 

- Renouveler les acquis des agents en établissements sur les techniques 

opérationnelles et les techniques du TIR ; 

- Préparer et valider les agents à l’examen des unités de valeur de brigadier ; 

- Renouveler les acquis des agents ayant obtenu une habilitation à une arme ; 

- Participer à la formation du socle commun ; 

- Participer à la formation initiale en sécurité pénitentiaire des publics à l’ENAP ; 

- Former les CPIP en FC ; 

- Comprendre une fiche pédagogique ; 

- Réaliser un déroulé pédagogique ; 

- Réaliser des fiches d’exercices ; 

- Réaliser des évaluations ; 

- Prendre la parole en public ; 

- Participer aux sessions de formation interrégionales dans le domaine de la 

sécurité Pénitentiaire sous l’autorité pédagogique des ISP en lien avec les URFQ. 

 

Éléments du contenu : 

-Technique en armement  

-Manipulation des armes 

-Techniques d’intervention 

-Techniques en lien avec l’utilisation du bâton de protection télescopique 

 

Modalités pédagogiques : 

-Théorique 

-Démonstrative 

-Participative  

 

Modalités d’évaluation : 

Validations écrites et orales 

 

Nombre de places :  

24 places 

 

 

 

 

Département sécurité  

Monitorat Sécurité pénitentiaire 
  

    Durée : 

  14 Semaines 

 

  Date :  

du 30 août au 24 septembre 2021 

du 04 au 15 octobre 2021       

du 28 février au 1er avril 2022 

du 02 au 20 mai 2022 

 

  Lieu : 

  ENAP 

 

 

Intervenants : 

Instructeurs des sections tir et TIO 

de l’ENAP 

   ISP, MSP, MTA, MTIA en DISP 

 

  Public visé :  

  Personnels du corps d’encadrement 

  et d’application ; 

  ou du corps de commandement . 

 

   Pré-requis : 

   Présélection en DISP 

 

 

  Conditions d’admission : 

   Certificat de non contre-indication à la   

pratique intensive du sport et du tir de 

moins de 2 mois suivant la date 

d‘entrée en formation uniquement 

pour les candidats retenus 

   
 

 

  Responsable de formation : 
  olivier.denis@justice.fr 

  05.53.98.90.34 
  Secrétariat: 
  corinne.antonini@justice.fr  

  05.53.98.90.67 
 

  Coordonnées  
  Ecole Nationale 

  D’administration  

  Pénitentiaire 
  440 avenue Michel Serres 

  CS 10028 
  47916 AGEN cedex 9 

  05 56 98 98 98 
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Pour saisir une candidature 

 

 

2. Cliquer 

 sur Portail H@rmonie 

1. Cliquer 

 sur « autres sites »  

puis sur  

« SIRH H@rmonie » 
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3. Cliquer 

 sur le 

bouton de 

connexion 

au Portail  

4. ouvrir la session en suivant les 3 étapes : 

1. Votre identifiant correspond à votre matricule que vous trouverez en bas de vos arrêtés (ou à 

demander à votre service RH) 

2. Taper votre mot de passe 

3. Cliquer sur « ouverture de session » 
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4.2 Vous avez déjà effectué cette démarche mais vous avez oublié votre mot de passe ? 

 

- Cliquer sur « Compte bloqué ? Mot de passe oublié ? Cliquer ici » 

- Une fenêtre s’ouvre 

 
- Compléter ID de connexion avec votre matricule puis votre adresse mail professionnelle : 

prénom.nom@justice.fr et envoyer 

- Vous allez recevoir un mot de passe à votre adresse mail 

- Reconnectez-vous avec ce mot de passe et en changer comme indiqué ci-dessus (sans oublier de noter 

le nouveau !!)  

 

4.1 Si vous n’avez pas encore de mot de passe : 
- Taper comme mot de passe votre date de naissance au format JJ.MM.AAAA  

- Cliquer sur ouverture de session 

- Une fenêtre s'ouvre.  

 
 

- Vous devez : 

o inscrire votre mot de passe provisoire (= date de naissance JJ.MM.AAAA),  

o saisir un nouveau mot de passe (selon une nouvelle politique de sécurité mise en place) : 

1/ qui devra comporter au minimum 8 caractères dont 1 caractère spécial de la liste suivante 

!"@ $%&/()=?'`*+~#-_.,;:{[]}\<>| 

2/ un caractère en majuscule 

3/ un caractère en minuscule. 

o confirmer ce nouveau mot de passe (pensez à le noter !!). 

- Cliquer sur « modifier » 

 

ATTENTION : si vous ne pouvez pas vous connecter malgré les indications ci-dessus, vous devez 

contacter votre service RH… ces difficultés se renouvèleront lors de vos prochaines demandes… de 

mobilité peut-être ….. Elles ne sont pas liées à Harmonie formation donc ne peuvent être réglées par 

l’ENAP. 
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6 .Taper le « n° harmonie » indiqué sur l’appel à candidature (identifiant de la session) puis 

rechercher session 

 

 

 

 

 

5. Cliquer  

sur l’onglet 

apprenant  
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7 .Sélectionner la session souhaitée  

 

 

 

Remarque : Vous pouvez visualiser les informations liées à la session (horaires, objectifs, contenu, 

date limite d’inscription…) en cliquant sur détails 

8. Cliquer sur « pré-inscription » 

9. Mentionner le matricule du valideur  (chercher le nom de votre formateur avec le matchcode) 

10. Cliquer sur OK  
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Attention : Votre demande d’inscription ne sera prise en compte qu’après transmission de votre 

fiche de candidature papier revêtue impérativement de l’avis de votre supérieur hiérarchique 

11. Imprimer la fiche d’inscription (dont les premières cases ont été systématiquement remplies par 

l’application) 

 

 

12. La compléter (motivation indispensable), la dater et la signer 
 

13. La transmettre à votre hiérarchie et/ou  à votre formateur (selon procédure en cours 

localement), accompagnée de la page 2 de la fiche d’inscription, dite page « AVIS » (page 2 transmise 

avec l’appel à candidature ou disponible sur le site INTRANET de l’ENAP) 

 
 

 

14. Fermer l’application en cliquant sur « fin de session » 

 

 

 

 

ATTENTION :  

Pour les SPIP, indiquer le nom du chef de pôle ou celui du RF CPIP (selon les DISP) 


